
 

ACCUEIL DE LOISIRS ADOLESCENTS 

LE BEAUCAL 
INFORMATIONS AUX PARENTS 

 

 
La décision d’ouvrir un lieu d’accueil pour les jeunes âgés de 13 à 17 ans est née de la 

volonté de l’association Cap Evasion car les activités développées par le centre de loisirs 
s'adressent seulement aux enfants de 3 à 13 ans. Ce projet est financé par la Communauté de 
Communes des Marches du Velay Rochebaron, la CAF, le Conseil Départemental et le Ministère 
de la Jeunesse et des Sports. 

L’accueil se fait au Pôle Enfance Jeunesse (275 route de Confolent à Beauzac). 
Cet accueil a pour but d’être un lieu de rencontres, de discussions, de jeux, de 

découverte, avec la présence permanente d’un animateur disponible pour proposer aux 
adolescents diverses activités de loisirs, les accompagner et les aider à mettre en place les 
projets qui leurs tiennent à coeur. 

Un règlement intérieur a été établi avec les jeunes avec des règles non négociables (loi, 
notion de respect humain, matériel…) et d’autres négociables. 

 
Objectifs éducatifs : 
Les jeunes doivent être acteurs de leurs loisirs et participent au fonctionnement de l’accueil. 
Sensibilisation à la prise de responsabilités, d’initiatives, à la citoyenneté. 
Amener les ados à s’épanouir au sein d’un groupe. 
 
 
Horaires d’ouverture du Beaucal : 

 
                            Périodes de vacances :                                            Périodes scolaires : 
                        du lundi au vendredi selon                                    Vendredi : de 19h à 22h 
            un programme détaillé, défini à l’avance                             (prévoir son pique-nique) 
                                
 
Les horaires peuvent être aménagés en fonction des activités proposées. 
Certains projets peuvent avoir lieu les week end. 
 
 
Exemples d’activités :  

 

 activités de loisirs, culturelles et artistiques  
sorties cinéma, bowling, laser game, soirées jeux..., découverte du patrimoine et de 
l'environnement naturel, spectacles vivants, ateliers musicaux, diverses créations... 

 activités physiques et sportives 
organisation de tournois, accès aux différents complexes sportif de Beauzac  

 multimédia   
jeux vidéos, ateliers photos, vidéos, accès à la médiathèque  

 mini-camps et séjours pendant les vacances scolaires 
entre 3 et 5 jours sous tentes vers des destinations choisies par les jeunes dans la mesure du 
réalisable, activités variées ou à thème 

 chantiers éducatifs  
aménagement, rénovation... visant à financer partiellement leurs sorties, du mobilier… 

 veillées à thèmes (débats, fêtes...)     
 inter-centres 

participation à des activités, des sorties, des grands jeux, en partenariat avec les autres structures 
accueillant des adolescents (MJC Monistrol, centre Z’ados de Ste Sigolène, L’Echap’Toi...) 

 participation et organisation de manifestations locales (tournoi de baby-foot, retro gaming,...) 
… 

 
 



 

CONDITIONS D’INSCRIPTION AU BEAUCAL : 
 
 
 

Pour accéder à l'espace jeunes, il faut : 
 

 Remplir un dossier comprenant une fiche sanitaire de liaison et une autorisation 
parentale, fournir la photocopie du carnet de vaccinations. 
 

 Etre adhérent à l’association : 10€ par an et par famille. 
 

 Payer le "forfait vendredis soirs" (1€ par vendredi). Les tarifs demi-journées et journées 
du centre de loisirs ne s'appliquent pas au Beaucal. Les sorties et activités extraordinaires 
ont un coût supplémentaire, des inscriptions sont nécessaires. 

 
 Le jeune est sous la responsabilité de Cap Evasion seulement pendant les moments de 

présence de l’animateur, ainsi une feuille d’autorisation parentale pour que votre enfant 
puisse venir et repartir du local seul, aux horaires qu’il souhaite, devra nous être fournie. 

 

 
Règlement intérieur :   
 
 

 Interdiction de fumer, de consommer de l’alcool, d’amener des objets dangereux et tout 
autre produit illicite. 

 

 Respecter les animateurs et les autres jeunes. 
 

 Pas de violence physique ou verbale. 
 

 Avoir un comportement respectueux envers le matériel mis à disposition, le ranger après 
les activités. 
 

 Tout le monde doit participer au bon fonctionnement du Beaucal (entretien, déco…) 
 

 Prévenir en cas d’absence aux activités prévues. 
 

 S’inscrire sur le cahier de présence dès son arrivée. 
 

 Pendant les temps d’accueils informels, les jeunes peuvent venir et repartir du local, aux 
horaires qu’ils souhaitent. 

 
 

 
 
 
 
 
 
Pour tous renseignements, contacter Cap Evasion au 04 71 61 52 04, Willy Pautrat (responsable de 
l’accueil jeunes) au 06 79 97 04 30. 

Cap Evasion - Pôle Enfance Jeunesse 
275, route de Confolent - 43590 BEAUZAC 

cap.evasion43@gmail.com  
www.capevasion.free.fr 

 



 

                                 AUTORISATION PARENTALE       LE BEAUCAL 
 
 

Document à remplir par les parents et à nous retourner impérativement pour l’inscription 
 

 
  

 
Je soussigné(e) Mr, Mme……………………………………, autorise mon fils, ma fille 

…………………………………………….. , né(e) le ………………… , à venir à l’accueil 

ados « Le Beaucal » et participer aux activités organisées et mises en place par 

l’association Cap Evasion. 

 
Nous certifions avoir pris connaissance du fonctionnement et du règlement 

intérieur : 

 

Pendant les temps d’accueils informels, mon fils, ma fille pourra se rendre et 

repartir du local, seul(e) et aux horaires qu’il (elle) souhaite. 

 

Le jeune est sous la responsabilité de Cap Evasion seulement lorsqu’il est en 

présence de l’animateur. 

 

Du fait de son adhésion le responsable de l’enfant donne à l’association Cap 

Evasion un pouvoir tacite pour utiliser toutes photos ou images concernant l’Accueil de 

Loisirs dans le cadre de la promotion de celui-ci (presse, site internet, page facebook…) 

 
 
Fait à …………………………… , le ………………. 
 
 

        
Signature du responsable légal                                    Signature du jeune 

 
 
 

 
 
 
 
 

P.S : joindre la fiche sanitaire complétée, la photocopie des vaccins et l’adhésion de 10€ 

 

 

 

 
Association Cap Evasion - Pôle enfance jeunesse - Vourze - 43590 BEAUZAC – 04 71 61 52 04 


